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(54)  Dispositif  de  voirie  et  ses  pièces  const i tut ives 

(57)  Ce  dispositif  comprend  une  première  pièce  (5) 
formant  un  cadre  de  support,  et  une  seconde  pièce  amo- 
vible  (7)  formant  un  élément  de  couronnement,  articulée 
à  basculement  sur  le  cadre  le  long  d'une  rive  par  au 
moins  une  charnière  (19,  22,  29,  30). 

La  charnière  comprend  une  came  (29)  solidaire  de 
l'une  (7)  des  deux  pièces  et  une  contre-came  (22)  soli- 
daire  de  l'autre  pièce  (5),  cette  came  et  cette  contre-ca- 
me  étant  adaptées  pour  coopérer  ensemble  de  manière 
à  rapprocher  ladite  rive  de  la  rive  adjacente  du  cadre  lors 
du  mouvement  de  fermeture  de  l'élément  de  couronne- 
ment. 

Application  aux  bouches  d'absorption  pour  bordures 
de  trottoirs. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  de 
voirie  du  type  comprenant  une  première  pièce  formant 
un  cadre  de  support,  et  une  seconde  pièce  amovible  for- 
mant  un  élément  de  couronnement,  articulée  à  bascule- 
ment  sur  le  cadre  le  long  d'une  rive  d'articulation  par  au 
moins  une  charnière. 

L'invention  s'applique  notamment  aux  bouches 
d'absorption  pour  bordures  de  trottoirs,  et  sera  décrite 
ci-dessous  dans  le  contexte  de  cette  application. 

L'invention  a  pour  but  de  concilier  une  grande  facilité 
de  moulage  des  pièces  avec,  en  position  de  fermeture 
de  l'élément  de  couronnement,  la  présence  d'un  espace 
minimal  entre  la  rive  d'articulation  de  cet  élément  et  la 
rive  d'articulation  adjacente  du  cadre.  Cette  dernière 
propriété  permet  en  effet  d'éviter  la  création,  le  long  de 
la  rive  d'articulation,  d'une  cavité  capable  de  piéger  un 
talon  de  chaussure  féminine  et  de  se  colmater  par  des 
gravillons  et  du  sable.  On  comprend  qu'un  tel  colmatage 
rend  la  manoeuvre  d'ouverture  difficile  et  ne  garantit  pas 
l'angle  d'ouverture,  nettement  supérieur  à  90°,  qui  est 
nécessaire  à  la  stabilité  de  l'élément  de  couronnement 
en  position  d'ouverture  maximale. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
voirie  du  type  précité,  caractérisé  en  ce  que  la  charnière 
comprend  une  came  solidaire  de  l'une  des  deux  pièces 
et  une  contre-came  solidaire  de  l'autre  pièce,  cette  came 
et  cette  contre-came  étant  adaptées  pour  coopérer  en- 
semble  de  manière  à  rapprocher  ladite  rive  de  la  rive 
d'articulation  adjacente  du  cadre  lors  du  mouvement  de 
fermeture  de  l'élément  de  couronnement. 

Le  dispositif  de  voirie  suivant  l'invention  peut  com- 
porter  une  ou  plusieurs  des  caractéristiques  suivantes  : 

l'élément  de  couronnement  comporte  des  surfaces 
latérales  de  guidage  qui  coopèrent  avec  des  surfa- 
ces  latérales  de  guidage  du  cadre  dans  toutes  les 
positions  de  l'élément  de  couronnement  à  l'excep- 
tion  d'au  moins  une  position  d'extraction  de  cet  élé- 
ment; 
ladite  position  d'extraction  est  unique  et  intermédiai- 
re  entre  la  position  de  fermeture  et  la  position 
d'ouverture  maximale  de  l'élément  de  couronne- 
ment; 
ladite  position  d'extraction  est  verticale  et  ladite  po- 
sition  d'ouverture  maximale  est  une  position 
d'ouverture  à  environ  110  à  120°  par  rapport  à  la 
position  de  fermeture; 
l'une  des  deux  pièces  comporte  de  chaque  côté, 
près  des  extrémités  de  sa  rive  d'articulation,  un  pion 
anti-soulèvement  qui  est  reçu  avec  jeu  sous  une  pa- 
roi  en  surplomb  de  l'autre  pièce; 
un  pion  est  plus  long  que  l'autre,  et  il  est  prévu  dans 
le  cadre,  du  côté  du  pion  long,  une  fente  adaptée 
pour  recevoir  une  partie  marginale  du  voile  supé- 
rieur  de  l'élément  de  couronnement  dans  ladite  po- 
sition  d'extraction  de  celui-ci; 

dans  la  position  d'ouverture  maximale  de  l'élément 
de  couronnement,  les  pions  butent  sur  des  surfaces 
avant  respectives  délimitant  lesdites  parois  en  sur- 
plomb; 

s  -  chacune  des  deux  pièces  est  moulable  sans  noyau, 
au  moins  dans  la  région  de  sa  rive  d'articulation  et 
de  sa  charnière. 

L'invention  a  également  pour  objets  un  cadre  de 
10  support  et  un  élément  de  couronnement,  notamment 

une  grille  ou  un  tampon,  pour  un  dispositif  de  voirie  tel 
que  défini  ci-dessus. 

Un  exemple  de  réalisation  de  l'invention  va  mainte- 
nant  être  décrit  en  regard  des  dessins  annexés,  sur 

15  lesquels  : 

la  Figure  1  représente,  en  coupe  verticale,  un  dis- 
positif  de  voirie  conforme  à  l'invention; 
la  Figure  2  est  une  vue  en  plan  du  tampon  du  dis- 

20  positif  de  la  Figure  1  ; 
la  Figure  3  est  une  vue  en  plan  d'une  rehausse  du 
même  dispositif; 
la  Figure  4  est  une  vue  prise  en  coupe  suivant  la 
ligne  IV-IV  de  la  Figure  2; 

25  -  la  Figure  5  est  une  vue  prise  en  coupe  suivant  la 
ligne  V-V  de  la  Figure  3; 
la  Figure  6  représente  schématiquement,  en  pers- 
pective,  la  région  VI  de  la  Figure  3; 
la  Figure  7  représente  schématiquement,  en  pers- 

30  pective,  la  position  d'ouverture  maximale  du  tam- 
pon;  et 
la  Figure  8  représente  schématiquement,  en  plan, 
la  position  de  fermeture  du  tampon. 

35  Le  dispositif  de  voirie  1  représenté  à  la  Figure  1  est 
une  bouche  d'absorption  installée  en  bordure  de  trottoir, 
à  la  limite  entre  un  trottoir  2  et  une  chaussée  3.  1  1  se  com- 
pose  de  quatre  pièces  principales  en  fonte  ductile,  cha- 
cune  moulable  sans  noyau  à  l'exception  de  ses  organes 

40  de  verrouillage,  décrits  plus  loin.  Ces  quatre  pièces  sont 
un  cadre  de  support  4,  une  rehausse  5  et  deux  éléments 
de  couronnement  ouvrables  par  basculement  :  une  grille 
6  et  un  tampon  ou  dalle  7.  Le  dispositif  comporte  en  outre 
trois  organes  8  de  réglage  de  la  hauteur  de  la  rehausse, 

45  constitués  chacun  d'un  boulon  9  et  de  trois  ensembles 
écrou-rondelle  10.  Le  cadre  4  comporte  deux  parties,  à 
savoir  un  support  inférieur  11,  noyé  dans  la  chaussée, 
et  un  support  supérieur  12,  noyé  dans  le  bord  du  trottoir. 

La  rehausse  5  est  disposée  au-dessus  du  support 
so  1  2.  Comme  on  le  voit  sur  la  Figure  3,  elle  a,  vue  en  plan, 

une  forme  générale  en  U,  avec,  à  l'extrémité  libre  de  cha- 
que  branche  et  au  milieu  de  l'âme,  un  bossage  perforé 
1  3,  qui  se  superpose  à  un  bossage  perforé  analogue  1  4 
du  support  12. 

55  Pour  mettre  en  place  la  rehausse,  on  prend  en  sand- 
wich  chaque  bossage  13  entre  la  tête  d'un  boulon  9  et 
un  ensemble  1  0,  et  le  bossage  1  4  sous-jacent  entre  deux 
ensembles  1  0.  Le  degré  de  vissage  des  écrous  des  deux 
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ensembles  1  0  inférieurs  permet  le  réglage  de  la  hauteur 
et  de  l'assiette  de  la  rehausse. 

La  rehausse  5  (Figures  3,  5,  6  et  7)  comporte  inté- 
rieurement,  sur  l'essentiel  de  son  pourtour,  une  collerette 
horizontale  15  d'appui  du  tampon,  en  forme  de  bande, 
qui  longe  une  rive  périphérique  1  6  en  saillie  vers  le  haut. 
La  rive  16  comporte  une  partie  médiane  16A,  le  long  de 
l'âme  du  U,  et  deux  parties  latérales  16B.  Dans  chaque 
coin  intérieur  du  U,  cette  collerette  forme  une  plage  élar- 
gie  17  de  forme  à  peu  près  carrée,  qui  présente  une 
ouverture  rectangulaire  traversante  18  dans  son  coin  ex- 
térieur.  Une  plaque  horizontale  1  9  est  prévue  à  l'aplomb 
et  au-dessus  de  l'ouverture  18.  L'une  des  deux  plaques 
19  présente,  dans  son  bord  adjacent  à  la  rive  16A,  une 
fente  20  à  bords  parallèles  à  cette  rive,  partant  de  l'inté- 
rieur  du  U. 

Le  bord  de  chaque  plage  1  7  qui  se  trouve  à  l'opposé 
de  la  rive  16A  porte  par  ailleurs  sur  toute  sa  longueur 
une  saillie  21  dirigée  vers  le  haut.  La  partie  de  cette  saillie 
qui  n'est  pas  adjacente  à  l'ouverture  1  8  présente,  du  côté 
de  la  rive  1  6A,  une  rampe  22  inclinée  vers  le  bas  et  vers 
cette  rive  et  dont  les  génératrices  sont  horizontales. 

Le  tampon  7  (Figures  2,  4  et  7)  comporte  essentiel- 
lement  un  voile  plan  23  de  forme  générale  rectangulaire, 
avec  de  chaque  côté  une  échancrure  rectangulaire  24 
ouverte  latéralement  et  sur  la  rive  25  d'articulation.  Sous 
le  voile  23  font  saillie  un  nervurage  26  et  deux  doigts 
élastiques  d'encliquetage  27,  adaptés  pours'encliqueter 
dans  des  reliefs  28  de  la  rehausse  (Figure  3). 

L'épaisseur  e  des  rives  du  tampon  (Figure  4)  est  lé- 
gèrement  inférieure  à  la  largeur]  de  la  fente  20  (Figure 
6).  La  plus  grande  largeur  L1  du  tampon  (Figure  2)  est 
égale,  à  un  jeu  près,  à  la  distance  qui  sépare  les  deux 
rives  latérales  16B  de  la  rehausse,  tandis  que  sa  plus 
petite  largeur  L2  (Figure  2)  est  égale,  à  un  jeu  près,  à  la 
distance  D  (Figure  3)  qui  sépare  les  bords  en  regard  des 
deux  plaques  19. 

Sous  le  voile  23,  dans  la  zone  de  petite  largeur  L2, 
font  saillie  deux  éléments  de  charnière,  à  savoir,  pour 
chacun  d'eux,  un  secteur  circulaire  29  d'axe  parallèle  à 
la  rive  25  et  un  pion  30,  à  peu  près  cylindrique,  égale- 
ment  d'axe  parallèle  à  cette  rive.  Les  secteurs  29  sont 
tous  deux  coaxiaux  et  contenus  dans  des  plans  perpen- 
diculaires  à  la  rive  25,  et  les  pions  30  sont  coaxiaux  entre 
eux  et  font  saillie  vers  l'extérieur  sur  les  secteurs  29  cor- 
respondants.  La  paroi  extérieure  de  l'un  des  deux  sec- 
teurs  (le  secteur  supérieur  sur  la  Figure  2)  est  coplanaire 
à  celle  de  la  rive  correspondante  du  tampon,  tandis  que 
la  paroi  extérieure  de  l'autre  secteur  29  est  en  retrait 
d'une  petite  distance,  typiquement  de  l'ordre  du  centimè- 
tre,  par  rapport  à  la  paroi  extérieure  de  la  rive  correspon- 
dante  du  tampon.  Cependant,  le  pion  30  associé  à  ce 
dernier  secteur  29  est  plus  long  que  l'autre  de  la  même 
distance,  de  sorte  que  les  deux  pions  30  font  saillie  la- 
téralement  d'une  même  longueur  11  par  rapport  au  voile 
23  (Figure  2). 

Pour  mettre  le  tampon  en  place  sur  la  rehausse,  on 
dispose  son  voile  23  dans  un  plan  vertical,  et  on  l'incline, 

dans  ce  plan,  vers  le  fente  20.  Sa  rive  peut  alors  pénétrer 
dans  cette  fente  pendant  que  le  pion  30  adjacent  se  pla- 
ce  sous  la  plaque  1  9.  Lorsque  la  rive  du  tampon  vient  en 
butée  au  fond  de  la  fente  20,  il  est  possible  de  redresser 

s  le  tampon,  tout  en  maintenant  le  voile  dans  le  même  plan 
vertical,  et  d'amener  ainsi  l'autre  pion  30  sous  le  niveau 
de  l'autre  plaque  19. 

A  la  fin  de  ce  redressement,  la  rive  25  est  en  appui 
sur  la  collerette  15  de  l'âme  du  U,  et  on  repousse  laté- 

10  ralement  le  tampon  pour  faire  pénétrer  le  second  pion 
30  précité  (le  pion  du  haut  sur  la  Figure  2)  sous  la  plaque 
19  correspondante.  Les  secteurs  29  ne  sont  alors  pas 
au  contact  des  rampes  22  de  la  rehausse. 

Pour  fermer  le  tampon,  on  le  fait  basculer  autour  de 
15  sa  rive  25.  Ce  mouvement  amène  les  secteurs  29  au 

contact  des  rampes  22,  puis,  du  fait  de  leurs  profils,  la 
coopération  de  ces  organes  repousse  progressivement 
la  rive  25  vers  la  rive  adjacente  16A  de  la  rehausse.  En 
position  de  fermeture,  verrouillée  par  les  organes  27-28, 

20  comme  représenté  schématiquement  sur  la  Figure  8,  il 
existe  ainsi  un  jeu  minimal  le  long  de  la  rive  25,  et  le  seul 
espace  substantiel  entre  le  tampon  et  la  rehausse  est 
constitué  par  la  fente  20,  dont  l'aire  peut  être  de  l'ordre 
du  cm2.  Les  risques  d'encrassement  et  de  piégeage  de 

25  talons  de  chaussures  féminines  sont  donc  éliminés. 
Il  est  à  noter  que  pendant  tout  le  mouvement  de  fer- 

meture,  les  échancrures  24  coopèrent  avec  le  bord  inté- 
rieur  des  plaques  1  9  pour  guider  latéralement  le  tampon. 
Il  en  est  de  même  lorsqu'on  ouvre  le  tampon  à  plus  de 

30  90°  :  dans  ce  cas,  le  dessus  du  voile  23  coopère  avec 
le  bord  supérieur  de  la  rive  1  6A,  et  les  pions  30  avancent 
sous  les  plaques  19  jusqu'à  buter  contre  les  saillies  21 
pour  une  ouverture  du  tampon  de  110  à  120°,  conférant 
à  celui-ci  une  position  stable  d'ouverture  maximale.  Le 

35  tampon  ne  risque  alors  pas  de  se  refermer  inopinément. 
La  présence  des  pions  30  permet  d'une  part  de  dé- 

finir  la  position  d'ouverture  maximale  du  tampon,  comme 
expliqué  ci-dessus,  d'autre  part  d'éviter  toute  extraction 
intempestive  de  cette  pièce.  En  effet,  pour  extraire  le 

40  tampon,  il  faut  le  placer  avec  son  voile  23  vertical,  puis 
effectuer  en  sens  inverse  les  mouvements  complexes 
décrits  plus  haut  pour  sa  mise  en  place  sur  la  rehausse. 

La  grille  6  est  articulée  de  la  même  manière  sur  le 
support  inférieur  11  du  cadre.  Les  sens  d'ouverture  de 

45  cette  grille  et  du  tampon  sont  indiqués  par  les  flèches  F6 
et  F7  sur  la  Figure  1  . 

Revendications 

1.  Dispositif  de  voirie,  du  type  comprenant  une  pre- 
mière  pièce  (4,  5)  formant  un  cadre  de  support,  et 
une  seconde  pièce  amovible  (6,  7)  formant  un  élé- 
ment  de  couronnement,  articulée  à  basculement  sur 
le  cadre  le  long  d'une  rive  d'articulation  (25)  par  au 
moins  une  charnière  (1  9,  22,  29,  30),  caractérisé  en 
ce  que  la  charnière  comprend  une  came  (29)  soli- 
daire  de  l'une  (6,  7)  des  deux  pièces  et  une  con- 
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5  EPO 

tre-came  (22)  solidaire  de  l'autre  pièce  (4,  5),  cette 
came  et  cette  contre-came  étant  adaptées  pour  coo- 
pérer  ensemble  de  manière  à  rapprocher  ladite  rive 
(25)  de  la  rive  d'articulation  adjacente  (16A)  du 
cadre  lors  du  mouvement  de  fermeture  de  l'élément 
de  couronnement. 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  de  couronnement  (6,  7)  comporte 
des  surfaces  latérales  de  guidage  (24)  qui  coopè- 
rent  avec  des  surfaces  latérales  de  guidage  du 
cadre  (4,  5)  dans  toutes  les  positions  de  l'élément 
de  couronnement  à  l'exception  d'au  moins  une  posi- 
tion  d'extraction  de  cet  élément. 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  position  d'extraction  est  unique  et  inter- 
médiaire  entre  la  position  de  fermeture  et  la  position 
d'ouverture  maximale  de  l'élément  de  couronne- 
ment  (6,  7). 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  position  d'extraction  est  verticale, 
ladite  position  d'ouverture  maximale  étant  une  posi- 
tion  d'ouverture  à  environ  110  à  120°  par  rapport  à 
la  position  de  fermeture. 

5.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'une  (6,  7)  des 
deux  pièces  (4,  5,  6,  7)  comporte  de  chaque  côté, 
près  des  extrémités  de  sa  rive  d'articulation  (25),  un 
pion  anti-soulèvement  (30)  qui  est  reçu  avec  jeu 
sous  une  paroi  en  surplomb  (19)  de  l'autre  pièce  (4, 
5). 

6.  Dispositif  suivant  la  revendication  5  lorsqu'elle 
dépend  de  l'une  quelconque  des  revendications  2  à 
4,  caractérisé  en  ce  qu'un  pion  (30)  est  plus  long  que 
l'autre,  et  en  ce  qu'il  est  prévu  dans  le  cadre,  du  côté 
du  pion  long,  une  fente  (20)  adaptée  pour  recevoir 
une  partie  marginale  du  voile  supérieur  (23)  de  l'élé- 
ment  de  couronnement  (6,  7)  dans  ladite  position 
d'extraction  de  celui-ci. 

7.  Dispositif  suivant  la  revendication  5  ou  6,  caractérisé 
en  ce  que,  dans  la  position  d'ouverture  maximale  de 
l'élément  de  couronnement  (6,  7),  les  pions  (30) 
butent  sur  des  surfaces  avant  respectives  (21  )  déli- 
mitant  lesdites  parois  en  suplomb  (19). 

8.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  chacune  des  deux 
pièces  (4,  5,  6,  7)  est  moulable  sans  noyau,  au 
moins  dans  la  région  de  sa  rive  d'articulation  (16A, 
25)  et  de  sa  charnière  (1  9,  22,  29,  30). 

9.  Cadre  de  support  (4,  5)  pour  un  dispositif  de  voirie 
suivant  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8. 
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10.  Elément  de  couronnement,  notamment  grille  (6)  ou 
tampon  (7),  pour  un  dispositif  de  voirie  (1)  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8. 
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